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d'oeuvre et sur le produit. Quoi qu'il en soit
d'ailleurs, les petits grains ne diffèrent pas assez
des gros par leur richesse pour qu'il soit permis
de les rebuter et de les perdre.

L'idée des bénéfices que font les maîtres de foi--
ges de l'Arriège , avaiefait concevoir à M. Gar-
rigou le projet d'établir un foyer à: la catalane'
dans son usine. Il y renoncera sans doute lors-
qu'a lira ce Mémoire. Ses minerais sont de
nature à ne pas laisser le moindre espoir de
reussite.

Acieries- - Au contraire , il est certain qu'on pourrait
possibles' fabriquer du fer et de l'acier d'excellente qua-

lité en affinant la fonte. Celle-ci est parfaite et
. ne contient aucune substance nuisible. Comme

elle est carburée, elle serait particulièrement
propre à donner de l'acier naturel (lui se débi-
terait plus facilement. dans la contrée que du
fer.

Mais tous ces projets supposent que le pro-
priétaire ait l'assurance de faire tous les ans
les approvisionnemens de charbon dont il aura
besoin à un prix modéré : cela sera difficile
tant qu'il aura à redouter la concurrence des
ag,ioteurs aux ventes annuelles des coupes de la
forêt nationale de la Grésine. Il est à désirer
que le Gouvernement le dispense des enehers
et lui vende à l'estimation !

l'on achève la route de Montauban à Alby
par Bruniquel , qui doit ouvrir une communi-
cation entre l'usine et les houillères de Car-
meaux, au lieu de charbon de bois , on. pourra
employer la houille pour refondre ou raffiner
au fourneau à reverbere, et pour toutes les ope-
rations de détail.

INSTRUCTION

Méthode
catalane
inapplica-
ble.

INSTRUCTION
RELATIVE à l'exécution de la Loi du 21

avril 18io , *sur les Mines, Usines, S'alines
et Carrières.

Publiée par ordre de S. E. le Ministre de l'Intérieur.

5. ler.

12,1

Généralités. Classement.

LES substances minérales ont été classées,
par la loi du 21 avril 18io , en trois divisions
distinctes, à chacune desquelles sont appliquées
des dispositions législatives différentes.

s. II.
Des Mines. Généralités.

Les mines ne doivent être exploitées qu'en
vertu d'un acte de concession délibéré en
Conseil d'état.

Cet acte, par. lequel les droits des proprié-
taires de la surface seront réglés à l'égard des
mines à concéder, investit le concessionnaire
de la propriété perpétuelle de la mine.

Le Gouvernement se fera rendre compte de
l'état de l'exploitation.

Les entrepreneurs seront éclairés suries pro-
grès de l'art. Des améliorations basées sur une
théorie sûre et constatée par PeXpérience , leur

Fo lame 28.
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seront proposées. Les travaux utiles seront en-
couragés.

L'administration surveillera tous les établis-
semens ,jour leur porter sans cesse secours et
lumières , par l'intermédiaire des ingénieurs
des mines. Ces ingénieurs, qui réunissent le
plus d'instruction théorique à la connaissance
des procédés mis en usage dans tous les pays où
l'exploitation des mines prospère, feront aussi
profiter nos entreprises, des résultats des con-
naissances acquises, et de l'expérience des hom-
mes les plus consommés dans l'art.

Enfin , s'il arrivait que, par négligence ou
mauvaise gestion de quelques-uns des proprié-
taires des mines, la sûreté publique, celle des
mineurs ou autres individus , fussent compro-
mises , ou s'il n'était point convenablement
pourvu aux besoins des consommateurs , le
Gouvernement sévirait contre de telles infrac-
tions aux obligations du concessionnaire, qui,
recevant cette nouvelle propriété, doit en ga-
rantir à la société les 'produits , en même teins
qu'il bénéficie sur l'exploitation.

" C'est afin d'avoir moins à' craindre cet abus
de la chose concédée, qu'il devra être porté
une attention sévère dans le choix des conces-
sionnaires, sons le rapport de leurs facultés et
de leur capacité, pour assurer l'exécution du
mode d'exploitation le plus avantageux de la
mine qui leur sera accordée ; et c'est aussi
pour assurer l'unité des vues , et la suite des
travaux d'après un plan constant , que la loi
a établi cette différence entre la propriété des
mines et les autres propriétés que celle-là ne
pourra être vendue par lots ou partagée, sans
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une autorisation du Gouvernement, donnée
dans la même ,forme que la concession.

En général , il est bon que les mutations
n'aient lieu qu'avec l'approbation du Gouver-
nement , afin de s'assurer que les nouveaux
prétendans à cette propriété atteignent le but
de la loi, et qu'ils possèdent les facultés néces-
saires pour exécuter les conditions de l'acte de
concession : on sent que si cela n'était pas ainsi,
tous les soins que prend le Gouvernement pour
n'accorder les concessions qu'a des personnes
reconnues en état de les faire valoir, seraient
illusoires si , par l'effet des mutations , ces
propriétés passaient indifféremment dans toute
sorte de mains.

L'étendue que pourront avoir les concessions
de mines n'est pas fixée par la loi ; il est réservé
à l'administration de la déterminer suivant l'é-
tat des mines et les circonstances locales. On
n'aura pas par conséquent à redouter les mau-
vais effets des concessions trop vastes.

Une redevance fixe sera perçue en raison de
l'étendue : cette redevance est encore un moyen
répressif de l'abus des trop grandes conces-
sions.

Une autre redevance , proportionnelle aux
produits des mines, a pour objet d'augmenter
les fonds, pour pouvoir en appliquer aux se-
cours et encouragemens , et pour faire face aux
dépenses administratives générales.

Cette seconde redevance n'excédera pas cinq
pour cent du produit net ; elle sera modérée
en raison de l'état des exploitations.

La recherche des mines est stimulée, éclairée
par les soins des agens du Gouvernement. Les

12
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ingénieurs .des mines aident de leurs conseils
ceux qui se livrent à ces travaux. Il en sera
rendu compte à. l'administration.

La découverte est encouragée , soit par la
concession dé la mine, soit par une indemnité
de la part (ln concessionnaire , si l'auteur de
la découverte n'obtient pas la concession ,
défaut de moyens suffisans. Les anciens con-
cessionnaires sont non - seulement maintenus
dans les droits .qu'ils avaient, niais ils sont as-
sociés aux avantages accordés aux nouveaux
Concessionnaires à l'égard de la propriété des
mines , et ils ne sont astreints qu'aux nouvelles
redevances envers l'Etat , prescrites par la loi.

Les exptoitans concessionnaires qui n'ont pas
exécuté, quant à la limitation , les dispositions
prescrites par la loi de 1791 , sont appelés à
faire légitimer leur jouissance.

s. I II.
Des Minières. Généralités.

Tit. vii. Lei-minières seront exploitées à ciel ouvert
par les propriétaires des terrains, ou par d'au-
tres personnes au refus des propriétaires, mais
en vertu d'une permission de l'administration
donnée sur l'avis de l'ingénieur des mines
après avoir entendu le propriétaire du terrain:

Cette permission déterminera les limites et
les régies de l'exploitation , sous les rapports
de sûreté et de salubrité publiques, et de Ma-
nière à satisfaire aux besoins des usines et des
consommateurs en général.

Les minières rentrent dans la classé des mines,
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"et sont concédées de la même manière quand
l'exploitation à ciel ouvert cesse d'être possible
ou peut devenir nuisible ; mais le concession-
naire est assujetti, à la condition de fournir aux
usines établies légitimement, les minerais qui
leur sont nécessaires , à un prix déterminé
et d'indemniser les propriétaires du soi, dans la
proportion du revenu qu'ils tiraient de l'ex-
traction des minerais.

On sent que cette dernière condition rie sera
pas toujours rigoureusement exécutable. Il faut
ici observer l'esprit de la loi, qui est de réserver
aux propriétaires des terrains le plus grand avan-
tage possible : mais lorsque des exploitations
superficielles auront ouvert les terràins , y au-
ront donné accès aux eaux, que celles-ci se se-
ront accumulées , il faudra que les fouilles du
concessionnaire soient portées assez profondé-
ment pour être 'à l'abri des dangers continuels
que lui présenterait le voisinage des masses su-
périeures ; il faudra qu'il se 'débarrasse des
eaux, ou par des galeries d'écoulement , ou à
l'aide de machines assez puissantes. Il pourra
alors être accordé aux propriétaires ,des terrains
une portion de bénéfice, les dépenses préle-
vées ; et il ne faut pas perdre de vue que -si on
élève le prix des minerais au-delà d'une certaine
limite, on paralysera l'activité des usines, abus
qui serait nifisible à l'Eut et au propriétaire
lui-même.

Les tourbières se trouvent comprises dans la
classe des minières ; - elles ne peuvent être ex-
ploitées que par le propriétaire, ou de son con-
sentement, et en vertu d'un réglement d'admi-
nistration publique , qui fixe le

modIe:igénéral
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'

d'extraction et les moyens d'écoulement des
eaux dans chaque vallée.

s. IV.
Des Carrières. Généralités.

Tit. VIII. Les carrières peuvent être exploitées à ciel
ouvert, sans permission , sauf la surveillance
et les réglemens de-police.

Si l'exploitation se fait par galeries souter-
raines , elle est soumise à la surveillance de
l'administration, comme les mines.

s: V.
Action de l'Autorité publique.

L'exécution de la loi présente deux sortes
d'actions distinctes de l'autorité publique. -

L'action administrative, qui constate la
nature de l'objet', en établit la propriété , la
surveille et la protége sous les rapports de sû-
reté publique et de sûreté individuelle, et sous
celui des avantages commerciaux.

L'action judiciaire, qui a pour objet le
maintien des droits légitimes, la répression des
contraventions à la loi, et qui prononce sur
toutes les contestations auxquelles peut donner
lieu la propriété des mines , minières et car-
rières, soit entre les exploitans , soit entre
ceux-ci et les propriétaires du sol ou autres
personnes.
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A. s.

ACTION ADMINISTRATIVE.

_Recherche et Découverte des Mines.

La recherche des mines peut avoir lieu de
deux manières; savoir : 1°. par les propriétaires
,des terrains ou avec leur assentiment ; dans ce
cas, il n'y a aucune formalité à remplir : 2°. par
d'autres que les propriétaires et sur le refus de
ceux-ci ; dans cette circonstance, les recher-
ches ne doivent être faites qu'après en avoir
obtenu la permission , ainsi qu'il suit.

Les permissions de recherche sont accordées Tit.
par le Ministre de l'Intérieur, sur l'avis de l'ad- art, Io,

ministration des mines, d'après un arrêté pris
par le préfet du département, sur la demande,
qui doit conter, d'une manière précise, l'objet
de la recherche, la désignation du terrain, et
les nom et domicile du propriétaire du terrain
la permission ne peut être accordée qu'à la
charge d'une indemnité préalable envers lui,
en raison de la non-jouissance et des dégâts
occasionnés à la surface, et après qu'il a été
entendu.

Le préfet prend l'avis de l'ingénieur des
nes , qui fait connaître la nature du terrain
la probabilité du succès que présentent les cir-
constances locales, et la meilleure direction à
suivre dans les travaux.

L'arrêté du préfet qui statue sur la demande,
doit énoncer les noms, qualités et domicile du
demandeur , la date de la demande , l'objet de -

'4
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la recherche , la désignation précise du lieu ou
des lieux sur lesquels elle pourra porter , la
date de la communication faite au proprié-
taire du terrain, l'avis de l'autorité locale, ce-
lui de l'ingénieur des mines , la discussion de
l'opposition de la part du propriétaire ou des
propriétaires, s'ils en ont fait, l'avis des experts
sur l'indemnité à payer aux propriétaires, enfin
l'opinion motivée du préfet sur le tout , en con-
séquence de laquelle ce magistrat admet ou re-
jette la demande , en fixant, en cas d'admis-
sion, la durée de la permission, l'étendue des
terrains sur lesquels elle devra porter, et or-
donne le renvoi de son arrêté et des pièces de
l'affaire au Ministre de l'Intérieur, pour être
statué définitivement.

La durée des permissions de recherche d'a-
près les anciens usages, auxquels il n'est point..
dérogé, n'excède pas deux années : elles peit-
vent être renouvelées après cette époque, s'il y
a lieu , sur l'avis de l'administration des Mines
et aux mêmes conditions, à l'égard des pro-
priétaires des terrains. Les travaux doivent
être mis en activité dans les trois mois de là
date de la permission accordée par le Ministre.
Les travaux doivent être suivis avec activité
et dans le cas d'inaction formellement consta-
tée, après avoir entendu le permissionnaire,
et sur le rapport du préfet du département et
de l'administration des mines , la permission
peut être révoquée par le Ministre, et accor-
dée à d'autres.

Tit.III Aucune permission de recherche ne peut,
art n. être accordée pour faire des sondages, ouvrir

des puits ou établir des machines dans les enclos
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murés et dans 'les terrains attenant aux habi-
tations , dans la distance de cent mètres des-
dites clôtures ou habitations , qu'avec le con-
sentement formel du - propriétaire.

Tout propriétaire de terrain a droit de re-
chercher, sans permission préalable, des mi-
nes ,. minières ou carrières dans son terrain
mais , comme tout autre, il ne peut suivre
l'exploitation des substances qu'il aura dé-
couvertes , qu'en se conformant aux disposi-
tions de la loi pour obtenir concession ou per-
mission, d'exploiter, suivant les cas.

Des -recherches ne peuvent avoir lieu dans
l'étendue d'une concession déjà obtenue , que
par le concessionnaire lui-même , ou d'après
son consentement formel. S'il en était autre-
ment, il. est é:vident que la loi serait éludée
et que , sous prétexte de recherches , il s'éta-
blirait des exploitations illicites.

Lorsque celui qui a découvert une mine ne
pourra -en' .obtenir la concession., à défaut de
moyens suffisans pour en faire prospérer l'ex-
ploitation , il aura droit à une indemnité de la
part du concessionnaire. Cette indemnité est
réglée par l'acte de concession.

On ne doit considérer comme découvertes
en fait de mines , que celles qui font connaître
non-serdémerit le lieu où se trouve une subs-
tance minérale , mais aussi la disposition des
amas ;i,couches ou filons , de manière à démon-
trer la possibilité de leur utile exploitation.



Tit. VI,
sect. jr.,
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S. IL

Des Concessions.

art. 5.

sect. 2,
art. 6.

Tit. III,

Tit. Il

tées et non encore concédées.

pour. des mines nouvellement découvertes,
lorsque le gisement des couches minérales est
tellement reconnu qu'il y a certitude d'une
exploitation utile , soit pour des mines exploi-

Il y a lieu à demande de concession, soit

Tit. VII, Il y à aussi lieu à concession pour des mi-sect. 2art.
69 nières , lorsqu'il est nécessaire de les exploiter

par puits et galeries; et dans ce cas, les forma-
lités à remplir sont les mêmes que pour la con-
cession des mines.

Les terrains d'une même concession doivent
être contigus.

Plusieurs concessions peuvent être réuniesTit. IV,
sect. Ire,

entre les mains d'un même concessionnaireart. 3/.
ces concessions peuvent même être ,limitro-
plies , pourvu que toutes soient tenues cons-
tamment en activité d'exploitation.

Les concessionnaires antérieurs à la présente
loi sont devenus, par son effet, propriétaires
des mines qui leur avaient été'concéclées: ils sont
tenus de payer les. nouvelles redevances fixes
et proportionnelles que la loi établit.

La loi n'ayant point porté d'exceptions à l'é-
gard des anciens concessionnaires qui auraient
encouru la déchéance aux termes de la loi de
1791 , mais à l'égard desquels il n'a point été
prononcé, on doit aussi leur appliquer les me-
sures favorables des 'art. 53 et 54, mais à la
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charge de mettre les travaux en activité dans
l'année, à dater de la publication de la loi.

Toute nouvelle demande en concession doit
être présentée au préfet du département dans
l'étendue duquel la mine est située.

La pétition doit indiquer les noms, prénoms,
qualités et domicile du demandeur, la désigna-
tion précise du lieu de la mine, la nature du
minerai à extraire , l'état auquel les produits
seront livrés au commerce, les lieux d'où pli
tirera les bois et combustibles qui seront né-
cessaires , l'étendue de la concession deman-
dée , les indemnités offertes aux propriétaires
des terrains , à celui qui aurait découvert la
mine, s'il y a lieu.; la soumission de se con-
former au mode d'exploitation déterminé par
le Gouvernement : si la concession demandée
a pour objet des minières dont les produits
sont nécessaires à des usines, la pétition doit
contenir la soumission de fournir aux usines
dans la proportion et au prix à fixer par l'ad-
ministration.

Dans tous les cas, il devra être joint à la pé-
tition un plan régulier de la surface , en triple
expédition, et sur une échelle de dix millimè-
tres pour cent mètres , qui présente l'étendue
de la concession , et les limites déterminées,
le plus. possible , par des lignes droites niellées
d'un point à un autre , en observant de diriger
les lignes de préféren.ce sur des points immua-
bles. Ce plan devra faire connaître la disposition
des substances minérales à exploiter.

Il sera joint un. extrait du rôle: des imposi-
tions , constatant la cote des demandeurs ; ou
Si c'est une société, elle justifiera, par un acte

Tit. IV,

saerctl.a12.ret
sui;ans.

Tit. IV,
art. 29, 3o.
Tit. VI,

art. 56.
Tit. II,

art. 6.
Tt. IV,

sect. 2, art.
42.

Tit. III
sect. 2, art.
/6.
Ibid. art.

54.

Tit. VIT,
sect. 1/
art. 70.

Tir. IV,
art. 29, 3o.

Tit. III,
sert. 2., art,
3



Tit. IV ,
art. 22 , 23,
24, z5 , et
26.

Tit.IV,
art. 27.
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de notoriété, que ces membres réunissent les
qualités nécessaires pour exécùter les travaux,
et satisfaire aux indemnités et redevances aux-
quelles la concession devra donner lieu.

La demande en concession sera enregistrée à
la date de sa réception à la préfecture.

Le secrétaire général donnera au requérant-
extrait certifié de l'enregistrement.

Le préfet ordonnera les publications et affi-
ches de la demande, dans les dix jours de sa
réception.

Les pétitionnaires ne peuvent se charger eux-
mêmes de l'exécution des publications et-affi-
ches prescrites par la loi : elles doivent avoir
lieu à la diligence des sous-préfets et des maires.

Les affiches seront exposées pendant quatre
mois dans le chef-lieu du département , dans
celui de l'arrondissement où la mine est située,
celui du domicile du demandeur, et dans toutes
les communes sur le territoire desquelles la
concession peut s'étendre. Les publications de
la demande doivent être faites, en outre , aux
termes de l'article 24, au moins une fois par
mois, pendant le tems fixé pour la durée des
affiches.

Après l'expiration du délai légal, le préfet
acquerra la preuve de l'accomplissement des
formalités ci-dessus , au moyen des certificats
à lui adressés par les sous-préfets et les maires,
lesquels certificats doivent faire mention des
oppositions, rs'il leur en est parvenu : les sous-
préfets joignent leur avis.

Les oppositions faites, soit par-devant les au-
torités locales, soit à la préfecture, sont enre-
gistrées comme l'a été la demande en concession :
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elles sont notifiées aux parties intéressées , et
le registre est ouvert à qui veut en avoir com-
munication.

L'ingénieur des mines auquel les pièces de
l'affaire seront remises , vérifiera le plan et le
certifiera. Cet ingénieur donnera son avis sur
l'ensemble de l'affaire, fera connaître l'état de
la mine ; il indiquera le mode d'exploitation le
plus utile, la redevance fixe et proportionnelle
dont la concession lai paraît susceptible, à rai-
son de l'influence qu'elles pourront avoir sur la
suite de l'exploitation.

S'il y a discussion entre les propriétaires du
terrain et le demandeur en concession , rela-
tivement aux indemnités autorisées par les
articles 6 et 42 de la loi, ou réclamation de sa
part, à l'égard des redevances proposées par
l'ingénieur des mines, ces objets seront sou-
mis à l'avis du conseil de préfecture.

Le préfet , sur le vu de la demande , des
plans qu'il doit viser , des certificats qui cOns-
tatent l'exécution des formalités prescrites , de
l'avis des autorités locales., de celui de l'ingé-
nieur des mines , des oppositions , de l'avis du
conseil de préfecture , s'il y a lien , et après
avoir pris des informations sur les droits et 1h-
cuités des demandeurs, donne son opinion sur
le tout et la transmet au Ministre de l'Intérieur,
avec toutes les pièces.

Jusqu'à l'émission du décret impérial , toute Tir. IV,
opposition est rigoureusement admissible; mais art. a8.
celles tardivement formées n'arriveront qu'avec
le préjugé défavorable qui doit accompagner
des démarchés que l'on a paru désirer soustraire
,à l'examen préalable des autorités locales, aux-



Tir. IV,
art. 28.

Tit. III,
art. 16.

Forme du
décret.
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quelles cependant ces réclamations seront ren-
voyées, dans tous les cas, pour avoir un avis
motivé.

Les-oppositions adressées à l'administration,
et qui seraient motivées sur la propriété déjà
acquise de la mine , seront renvoyées devant
les tribunaux et cours.

Le Gouvernement juge des motifs ou consi-
dérations d'après lesquels la préférence doit être
accordée aux demandeurs, soit comme pro-
priétaires de la surface , soit comme ayant dé-
couvert la mine, ou à quelque autre titre que
ce soit.

Les principaux motifs qui déterminent à ac-
céder à une demande en concession, sont,
10. l'existence reconnue d'un minéral utilement
exploitable ; la certitude de moyens d'ex-
ploitation offerte par les localités , sans anéan-
tir des- établissemens antérieurement en acti-
vité; 3°. la faculté d'asseoir l'exploitation sur
une étendue de terrain suffisante , pour quelle
soit suivie par les moyens les plus économi-
ques ; 40. la connaissance des débouchés qui
doivent assurer la prospérité de l'entreprise ;
5°. une intelligence active de la part des de-
mandeurs , et la justification des moyens né-
cessaires pour satisfaire. aux dépenses de l'en-
treprise.

Le décret de concession énonce les pré-
noms

noms'
qualités et domicile du conces-

sionnaire ou des concessionnaires, la nature
et la situation de l'objet concécé : il désigne
les limites de la concession accOrdée , exprime
son étendue en kilomètres carrés, fixe les in-
demnités à payer envers qui de droit ; il déter-
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mine le mode d'explOitation qui devra être
suivi par le concessionnaire, et notamment les
galeries d'écoulement et autres grands moyens
d'épuisement, d'aérage ou d'extraction des mi-
nerais , qui devront être exécutés pour l'ex-
ploitation la plus économique ; les autres con-
ditions dépendantes des circonstances locales,
et à l'exécution desquelles le concessionnaire
se serait soumis ; enfin l'obligation d'acquitter
les redevances générales, aux termes de la loi :
il indique l'époque à partir de laquelle la re-
devance proportionnelle commencera à être
percevable pour l'objet concédé , et l'obliga-
tion aussi d'acquitter envers les propriétaires
'de la surface ou à l'égard des inventeurs , les
indemnités qui seront fixées ou qui seraient
dues aux termes des articles 6, 42, 51, 53, 55
et 43, 44, 45 et 46.

Un plan de la concession reste joint à la mi-
nute du décret.

. S'il y avait -des changemens à opérer, en
vertu du décret, sur les plans fournis, ces chan-
emens seraient exécutés sous la surveillance
de l'administration générale des mines , et les
plans seraient, à cet égard, certifiés par le chef.
de l'administration et visés par le Ministre de

Le décret de concession est adressé par le
Ministre-, au préfet du département , qui le
notifie, sans délai, au concessionnaire, et qui
en ordonne les publications et affiches dans les
communes sur lesquelles s'étend la concession.

Notiiica-
tion et pu-
blicatiOu utt
décret.
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III.
Des Mutations et du Partage des Mines ou

Minières concédées.

art. 7. L'objet de la concession ne peut être partagé
ou vendu par lots, sans une autorisation spé-
ciale du Gouvernement.

La division d'une mine ou d'une minière en
exploitation. entraînerait le plus souvent la
ruine de l'entreprise : d'ailleurs , le but que
s'est proposé le Gouvernement en accordant
la 'concession à des personnes reconnues ca-
pables de faire valoir la chose qui leur est con-
fiée, ne serait plus rempli. Le partage de l'objet
concédé donnerait lieu, à des extractions par-
tielles,.toujours beaucoup plus nuisibles qu'elles
ne peuvent être

Il est donc indispensable, lorsque, par effet
d'hérédité ou autrement, une mine ou une mi-
nière concédée se trouverait dans le cas d'être
partagée, que la question du partage soit sou-
mise au Gouvernement.

Pansce cas , l'administration a à examiner,
10. Si la mine ou la minière concédée est

susceptible de division sans inconvénient;
2.0. Si chacun des copartageans qui devien-

drait propriétaire de portion de la mine on de
la minière, aurait les facultés nécessaires pour
suivre les travaux à faire dans chacune des
parties et acquitter les charges qui seraient af.
fectées proportionnellement 'à chaque portion..

La demande en division de mine ou minière
doit être adressée au préfet du département,

avec
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avec les plans de la surface, sur une échelle
de dix millimètres pour cent mètres , et celui
des travaux intérieurs sur celle d'un millimètre
pour mètre, avec les extraits des rôles d'impo-
sitions certifiant les cotes de chacun des de-.
Mandeurs, et avec les avis des autorités localcs
sur leurs moyens et leurs facultés.

L'ingénieur des 'mines donne son avis sur la
possibilité de la division , en conservant des
exploitations utiles. S'il y a possibilité , il in-
diquera le mode de division préférable, et les
travaux qui devront avoir lieu par suite de
cette division.

S'il y a impossibilité de partager sans com-
promettre la sûreté et l'utilité de l'exploitation,
"ingénieur des Mines motivera son avis dans ce,
'sens, d'après les considérations de l'état de la
mine et des résultats nuisibles- que produirait la
division.

Le préfet chi:. département adresse son opi-
nion, sur le 'tout, au Ministre de l'Intérieur,
lequel ,'.après avoir pris l'avis de l'administra-
tion générale des.mmes , soumet un rapport à
Sa Majesté impériale, qui statue sur la de-
mande , en Conseil d'état.

Si la demande'en division est admise, le dé-
cret impérial détermine le mode de partage, les
'travaux à exécuter par chacun des coparta-
geans , et la proportion des charges et redevan-
ces qui leur sont 'imposées. Chacun jouit en-
suite de son lot; comme s'il eût été concession-
naire originaire.

En cas de simple mutation par vente ou hé-
rédité, Pappreation pourra avoir lieu dans la
même forme, avec Cette différence, ne

Volume 28.
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s'agira que de constater les facultés des héri-
tiers ou des acquéreurs , au moyen d'extraits,
des rôles de contributions et de l'avis des au-
torités locales , lesquelles ,pièces seront adres-
sées , avec la demande , au Ministre de l'inté-
rieur, pour être ensuite statué comme il vient
d'être dit.

S. Iv.
De l'Abandon des Mines oit Minières

concédées.

Loi de Lorsque le propriétaire d'une mine ou d'une1791, arr.
a6, 17, 18. minière concédée en abandonnera l'exploita-

tion pour quelque cause que ce soit, il est ex,
trêmement important que- l'état de la mine Qu
minière et celui des travaux restent constatés
par des plans et des descriptions exacts.

Sans celte précaution , il serait , dans tous
les tenus, plus difficile et .plus -dangereux de
reprendre l'exploitation , et il est utile pour
celui même qui l'abandonne que d'autres puis-
sent en tenter la reprise, et l'indemniser dela
valeur des travauX et machines 'qu'il y aurait
laissés. Cela est intéressant, d'ailleurs , pour
les propriétaires des terrains , à raison des
droits qui pourraient leur avoir été attribués
en vertu de l'article 6 de la loi, et à raison de
la sécurité qu'ils ont droit de réclamer pour la
conservation de leur.propriété.

C'est donc une mesure d'ordre public, que
d'exiger d'un propriétaire de mille ou minière
qu'il prévienne l'administration des mines, au
moins trois mois d'avance, lorsqu'il sera déter-
miné à abandonner l'exploitation, afin qu'il
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pris'
par l'administration , les mesures

pnyextablesTour conserver une connaissance
exacte de l'état des travaux, et qu'il soit pourvu
int moyens -de sûreté et de conservation qui
seront jugés nécessaires.

Dans tout état de choses , une expédition du
procès-verbal de description et du plan avant
l'abandon de l'exploitation, doit être déposée
aux archives de la préfecture , et une autre à
celles de l'administration des mines , pour y
avoir recours au besoin.

L'exploitation abandonnée restera à la dis- Code Na-.

position du Gouvernement , comme bien va- paléon ,
arr. 539.

cant.
s. V.

Des Formes à observer pour l'exploitation
des Minières.

On a vu, 5. III, que les minières exploita-
bles à ciel ouvert sont assujetties à des permis-
sions qui règlent les limites de l'exploitation,
et prescrivent les mesures nécessaires sous les
rapports de sûreté et de salubrité publiques.

Ces minières peuvent être exploitées par les
propriétaires des terrains. Ils sont tenus d'en
l'aire la déclaration au préfet, avec désignation:
précise du lieu. Le préfet donne acte de cette Art. 59.

déclaration ; ce qui vaut permission pour le
propriétaire , lequel est soumis , à l'égard de
ses travaux, aux réglernens de police et de
'sûreté publique.

Mais, sur le refus de la part du propriétaire Art. 6o

de terrain de procéder à l'extraction, et lors- 6i 62.

que cela est irlécessaire pour l'activité d'usines
K

Tit. VII.
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légalement établies , le chef d'usine obtient du
prefet , et sur l'avis de l'ingénieur des mines
là faculté d'exploiter.

Dans ce cas ,-:4-demande est faite par le chef
d'usine au préfet du département.

Elle contient l'indication précise du lieu , et
lès noms et domicile du propriétaire.

Le préfet ordonne la notification au proprié-
taire , qui doit déclarer, dans le mois , s'il en-
tend exploiter par lui-même.

Après le délai d'un mois, l'affaire est donnée
en communication à. l'ingénieur des mines,
avec la réponse du propriétaire, si elle a eu,

lieu'
et l'ingénieur fait son rapport sur la de-r

.mande et sur les oppositions , s'il y en a.
Si , après le délai d'un mois , le propriétaire

du terrain n'a pas répondu à la notification , il
est censé avoir renoncé à l'exploitation.

Art. 66. Le préfet accorde la permission : elle énonce
les limites du terrain dans lequel elle aura lien
et le mode qui devrmêtre suivi ; elle prescrit la
condition de payer au propriétaire du fonds, et
avant l'enlèvement du minerai , une indemnité
pour la valeur de ceux-ci , qui doit être réglée
de >gré à gré ou à dire d'experts, défalcation
faite des dépenses d'extraction.

Art. 63. La permission porte aussi l'obligation, par
Je chef d'uSine , de rétablir , après l'extraction,

'le terrain en état de culture, ou d'indemniser
le propriétaire de la valeur de ce terrain.

Art. 65. Lorsque le propriétaire de terrain se charge
. d'extrairé lui-même les minerais pour les livrer

aux usines, le prix en est également réglé de
gré à gré avec les chefs d'usine, ou à dire d'ex-
perts choisis ou nommés d'office.
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Il est évident que dans toutes ces évaluations
de prix des minerais , on doit prendre essen-
tiellement en considération la conservation de
l'activité des usines. Il faut donc avoir égard,
avec une grande circonspection, aux procédés
plus ou moins dispendieux, au moyen des-
quels les substances minérales à traiter seront
émises dans le commerce. La ruine des usines
serait funeste à l'intérêt public , et serait nui-
sible à l'intérêt du propriétaire du terrain lui-
même.

Lorsque plusieurs usines ont besoin des mi-
nerais d'une même minière , le préfet déter-
mine, sur l'avis de l'ingénieur des mines, les
proportions dans lesquelles chacun des chefs
d'usine aura droit à l'extraction , si elle est
faite par eux ou pour leur compte, ou à l'a-
chat du minerai , s'il est extrait par lé pro-
priétaire.

C'est dans cette circonstance qu'il importe le
plus que le préfet, sur l'avis de l'ingénieur des
mines, prescrive le mode d'exploitation et l'or-
dre qui doit être suivi pour éviter les dégâts qui
résulteraient de la concurrence des extractions
à une même minière.

Enfin si l'exploitation doit être opérée dans
des forêts dépendantes du domaine public ou
des bois communaux, la loi a prescrit des me-
sures tendant à empêcher la dévastation de ces
propriétés. Il faut alors que l'administration
forestière soit entendue conjointement avec
l'administration des mines , afin qu'il ne Soit
consacré à l'extraction que les terrains recon-
nus indispensablement nécessaires, et qu'il soit
pris tous les moyens de conservation et de

K3

Art. 64;

Art. 67.
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production que les circonstances locales per.
mettent..

Dans ce cas, le préfet ne devra prononcer
sur la 'permission, à accorder , qu'après avoir
vu les rapports duouiservateur des forêts et'
de l'ingénieur des mines, et après avoir même,
s'il le jugeait nécessaire, mis ces fonctionnaires.
à portée de se communiquer leurs vues, et de.
concerter la détermination à proposer.

Les permissions de cette espèce seront sou'
mises par le préfet au Ministre de l'Intérieur,'
qui statuera définitivement, après avoir pris
l'avis de l'administration générale des Mines et
celui de l'administration générale des forêts. -

Toutes ces règles s'appliquent aux minières
qui fournissent des minerais de fer, ou des
Lierais dont on obtient des sels, tels que les sul-
fates de fer, de cuivre d'alumine , etc.

5. V I.

Des Tourbières.

Tit. VIII. Les tourbières, .que la loi a mises dans la
classe des minières , sont soumises à des dis-
positions qui diffèrent, à quelques égards, dé
celles qui précèdent.

Art. 83. Les tourbes ne peuvent être exploitées que
par le propriétaire du terrain dans lequel elles
se trouvent , ou que du consentement de ce
propriétaire:-'

Il est d'une très-grande importance pour la
salubrité des pays où l'extraction des tourbes a
lieu , et pour l'économie de ce combustible,
que l'exploitation en soit faite avec régularité,
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et sur-tout en évitant la stagnation' des eaux
dans les vallées tourbières, stagnation qui ne
manque pas de produire des épidémies fu-
nestes.

Il est donc indispensable que l'exploitation
de chaque propriétaire soit coordonnée au
'système reconnu le plus salubre et le plus
utile dans chaque canton à tourbe.

A cet effet, les - ingénieurs des mines, après
avoir pris dans ces terrains les nivellemens
nécessaires , et avoir reconnu le gisement et
la puissance des' bancs de tourbe par des son,
dages , soumettront au préfet un plan géné-
ral d'exploitation, auquel ce magistrat donnera
-son approbation, s'il y a lieu, et sauf le recours
au Ministre de l'Intérieur.

Tout propriétaire de terrain à tourbe doit , Art. 84, 86.
aux termes de la loi , demander , à la sous-
préfecture du lieu, la permission d'extraire. Il

:désignera avec précision le lieu où il voudrait
établir son extraction ; il indiquera l'étendue
de sa propriété , la qualité et répaisseur des
-bancs de tourbe qu'il aura reconnus par des
:sondages.
"L'ingénieur des mines consulté donnera son

avis sur la demande. L'autorisation accordée
par le préfet au propriétaire exprimera la di-
rection, l'étendue , la profondeur à donner à
l'exploitation, et l'époque à laquelle elle devra

lieu,avoir en conformité du mode et du plan.
g6néral d'extraction qui auront été déterminés.

K4

Art. 85.
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5. VII.

Des Carrières.

L'exploitation des :carrières à ciel ouvert
continuera d'être soumise aux lois et réglemens
de police qui leur sont relatifs. .

Les ingénieurs des mines rendront compte
,aux préfets des départemens , de l'état de ces
exploitations , et proposeront les mesures à
prendre .stiivant les circonstances.

. Les carrières exploitées par puits et galeries
,nécessitent une surveillanée. plus attentive et
plus suivie, ,T1 s'agit d'obvier aux atteintes qui
peuvent être portées aux droits , des pripprié-
taires du terrain, d'empêcher quela sûreté des
ouvriers ne soit compromise par. uu mauvais
mode d'exploitation, d'obvier à la disparition
et à l'absorption des eaux de la surface qui sont
:nécessaires ,aux besoins des çoininunes et des
particuliers.

La proximité où ces travanx sont de la su-
perficie , les rend susceptibles de plus d'incon,-
véniens et de dangers plus fréquens que les

. travaux des mines exploitées en profondeur,
lesquels exigent ,eependant.tant de prudence et

îd'instruction. -

Les carrières exploitées par puits et galeries,
doivent être visitées fréquemment par les in-
génie urs des mines, et par les gardes-mines sous
leurs ordres.

Les exploitans doivent avoir les plans et coupes
de leurs travaux, tracés sur une échelle d'un
millimètre pour mètre. Ils fourniront è la pré,
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fecture , tous les ans , dans le mois de janvier
ou de février au plus tard, lesdits plans et
coupes, pour être vérifiés, certifiés, et dé-
posés au bureau de l'ingénieur des mines.

A l'aidé de 'ces plans, qui seront continuelle-
ment utiles aux exploitans , l'administratioi.
parviendra à rendre l'exploitation des carrières
plus sûre sous tous les rapports, et les tribu-
naux seront aussi plus promptement .en état
de prononcer sur les plaintes qui leur seraient
Portées.

S. VIII.
Des Fourneaux, Forges et Usines pour le

traitement des substances minérales.

Les fonderies et usines dans lesquelles les Tit. VII.

substances minérales doivent être traitées pour
en extraire les métaux, et les sels , les forges
martinets, laminoirs et fonderies pour le fer ou Art. 37.

le cuivre, et en général les usines dans les-
quelles les substances minérales sont élaborées
à l'aide des combustibles, ne doivent être en
activité cpr'en vertu d'une permission du Gou-
vernement, accordée après quatre mois de pu-
blication et affiches de la demande , comme
pour les concessions des mines.

La demande en permission est adressée au
.préfet dir département. : elle énonce la nature
_de la substance qu'onse propose de traiter,
:la consistance de l'usine-, le lieu d'où l'on tirera
le minerai ou le métal,à traiter, l'espèce et la
quantité de combustible qu'on consommera, les
lieux qui le fourniront , le cours d'eau dont on

ser,vira (lorsqu'on veut en employer ) ,

Art. 74.



146 INSTRUCTION RELATIVE A 1..EXC-UTION

durée désirée de la permission. Uri plan de.
l'usine et du cours d'eau y est joint : ces plans,
sur une échelle d'un millimètre pour dix mètres.

Les oppositions, s'il en survient pendant le
délai légal des affiches, doivent être communi-
quées au demandeur pour y répondre.

Les autorités locales donneront leur avis.
Les choses essentiellement nécessaires pour

l'activité de ces usines, sont,
L'existence en qualité utile et en quantité

suffisante de minerai à traiter
La possibilité de se procurer les combus-

tibles qui peuvent être appliqués à l'opération
qu'on veut entreprendre ;

3°. L'emploi d'un cours d'eau est presque
toujours indispensable ou utile.

Il convient donc que, pour ces sortes dé de-
mandes., le préfet soit éclairé du rapport dé
l'ingénieur des mines ; de celui du conserva-
teur des forêts , si l'on emploie le bois pour
combustible ; et du rapport de l'ingénieur des
ponts et chaussées, relativement au cours d'eau,
si l'on en fait usage.

Aussitôt après le délai expiré pour les affi-
ches etpublications , le préfet prend, sur la de-
mande , l'avis du conservateur des forêts et
celui de l'ingénieur des ponts et chaussées, s'il
y a lieu ; après quoi il communique l'ensemble
de l'affaire à l'ingénieur des mines. Celui-ci
expose, dans son rapport, la nature et le gise-
ment des minerais qu'on se propose de traiter ;
il entre dans le détail de tous les moyens d'ac-
tivité que les localités peuvent présenter ; il en
déduit l'utilité ou le danger de l'entreprise
fait connaître si elle peut être nuisible ou non

DE .LA ; LOI SUR LES MINES. 147

à des entreprises déjà établies : s'il juge l'éta-
blissement utile, il explique la méthode qui lui
paraît la plus économique à suivre pour le trai-
tement du minerai, l'espèce et la quantité du.
combustible qu'il conviendrait d'y appliquer, la
meilleure disposition des fourneaux et foyers,.
les moyens mécaniques qui produiraient les
effets les plus avantageux pour atteindre le
but qu'on se propose , et par conséquent la force
motrice qu'il faudra employer, soit qu'on l'em-
prunte d'un cours d'eau ou de tout autre moyen..

Enfin l'ingénieur donne son avis sur les op,
positions ; surla préférence à accorder, s'il y S r-ect. 4, e

a concurrence-pour la demande ; et sur la quo7 71:5;it. Vu'

tité de la taxe une fois payée à laquelle les per-
missions sont assujetties. 11 certifie l'exactitude
du plan après l'avoir vérifié.

En cas de concurrence entre plusieurs de-
mandeurs , celui qui, à faculté égale d'ailleurs,
réunirait dans sa propriété territoriale ou qui
aurait à Sa disposition les minerais et les com-
bustibles à employer, mériterait la préférence.

Lorsque la demande en permission est coin- Tit.V1I,

piétement instruite devant le préfet , ce ma.gis- 2, 3

trat , sur le vu de la pétition , des certificats
d'affiches et publications , des oppositions , s'il
y en a, de l'avis des autorités locales et de
ceux des fonctionnaires ci-devant dénommés,
ainsi qu'il y a lieu, donne son opinion sur le
tout , et l'adresse au Ministre de l'Intérieur
avec toutes les pièces.

Le décret à intervenir annonce les prénoms,
nom, qualités et domicile du demandeur, l'ob-
jet de la permission : la substance ou les subs-
tances à traiter sont désignées ; l'espèce et 14
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quantité des bouches à feu sont précisées ;
nature des combustibles qui seront employés,
les conditions de conservation ou de reproduc-
tion qui pourront être exigées.

Les dispositions relatives aux cours d'eau son t
fixées, lorsqu'il y a lieu, ainsi que l'époque à
laquelle l'usine devra être mise en activité
et la durée de la permission, si elle est limi-
tée, les charges particulières qui pourraient
etre prescrites en faveur d'un service public,
enfin la taxe fixe que le permissionnaire devra
acquitter.

Art. 78. Les établissemens existant antérieurement à
la publication de la loi du 21 avril 18io, sont
maintenus, à la charge de justifiez d'une per-
Missionlégale , ou, d'en obtenir une avant le
premier janvier 1813 , sous peine de payer Un;
triple droit de permission pour chaque année
de retard de la demande qu'ils doivent faire,
à dater de la loi.

En conséquence, les ingénieurs des mines
présenteront aux préfets des départemens
état circonstancié des usines en activité. Cet
état fera connaitre le nombre et l'espèce de
leurs feux, et la nature de leurs produits.

Les'préfets doivent se faire remettre copie
authentique des titres en vertu desquels chaque
usine aurait été établie ; et à défaut de titre va-
lable , le chef d'usine sera prévenu de la né-
cessité où il est de former sa demande con-
formément à la présente instruction, pour être
statué par le Gouvernement.
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s. IX.

Du Changement d'état des Usines.

La suppression d'une 'usine, sa transforma- Lois fores-

tion'en usine d'un autre genre, les changemens tiè""1629°,
dans l'espèce. ou le nombre. des feux, les chan-
gemens à l'état du cours d'eau, le transport
d'une fabrique d'une localité clans une autre,
sont des choses qui intéressent l'ordre public
sous plusieurs aspects importons , et qui peu-
vent. aussi nuire à l'intérêt des particuliers_

Ces changemens ne doivent avoir lieu qu'avec
l'approbation préalable du Gouvernement, don-
née dans la même forme que la permission ; et
comme celle-ci n'a été donnée qu'a la charge,.
d'en faire usage dans un délai déterminé., et
par conséquent de tenir l'usine en activité
celle qui resterait inactive., sans cause légi-
time , au-delà du teins ordinaire de sa féria-
tion , ne pourra être remise en feu qu'en vertu
dune nouvelle permission.

Si l'on ne suivait pas cette marche, il arri-
verait que les matières premières qui alimen-
taient l'usine .,.ayant été réparties pendant le
teins de son inaction sur d'autres points de
consommation, la remise en activité pourrait
être une cause de ruine pour des établissemens
formés postérieurement avec autorisation, et
d'après la considération même de la cessation
du premier.

Un propriétaire d'usine qui ferait des chan-
gemens sans autorisation préalable, serait d'ail,-
leurs passible de.tous _les dommages soufferts
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par des tiers, sans qu'il fût admis à prétendre
que ces mêmes dommages -résultaient de l'état
antérieur.

.S. X.

Droits des Concessionnaires de Mines .et des
Pernzissionnaires pour établissement d'Usi-
nes à traiter les substances minérales et les
métaux.
Les concessionnaires de mines ou les 'per-

missionnaires sont propriétaires absolus des
objets concédés ou des usines établies en vertu
de permissions : cette propriété est immeuble.
Les chevaux, machines, agrès, outils et usten-
siles nécessaires à la continuité de l'exploita-
tion sont des dépendances qui ne peuvent être
séparées de l'établissement sans en suspendre
l'activité ; elles sont aussi considérées comme..
immeubles.

Cette propriété est absolument distincte de la
propriété des terrains superficiels.

Les inscriptions prises sur celle-ci ne portent
pas sur celle-là, et réciproquement.

Tous les droits de propriété résultant des
lois civiles , peuvent être exercés à l'égard de
l'objet concédé , tant qu'il reste indivis entre
les 'mains de propriétaires reconnus en état
d'exécuter les conditions de la concession. On
ne petit être exproprié que dans la forme pres-
crite au Code Napoléon et au Code de procé-
dure civile, atm à la poursuite du Gouvernement,
pour ne s'être point conformé aux conditions
essentielles de l'acte de concession. L'objet
Concédé est passible de tous les effets du code
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hypothécaire. Il peut être affecté par privilège,
en.faveur de ceux qui justifieraient formelle-
ment avoir fourni les fonds nécessaires à son
exploitation.

L'indemnité qui aurait été fixée en faveur Tit.n,
des propriétaires de la surface , en vertu de ract. 2, "t..
l'art. '6 de la loi, demeure réunie à la valeur
de la surface, et passible indivisément des .hy-
pothèques qui seraient prises par les créanciers
.du propriétaire du terrain.

C'est par cette raison que l'indemnité pour Ac.
les propriétaires de surface, lorsqu'il y a lieu,
;doit être fixée , même lorsque la propriété-ap-
partient au concessionnaire de la mine ou de
la minière.

Les actions ou intérêts dans une société ou Tit.
entreprise pour l'exploitation des substances "t. 8e( 5°
'minérales , sont réputées meubles ; sont aussi
.réputés meubles les matières extraites, les ap-
provisionnemens et autres objets mobiliers or-
dinaires.

L'acte de concession purge, en faveur du Ibid. a,
concessionnaire , tous les - droits des proprié- 17. -

taires de surface, inventeurs, ou de leurs ayans-
, cause , chacun dans leur ordre.

Les propriétaires d'usines légalement établies Ti,. VII,
pour le traitement des substances minérales , sec'. ''-

..peuvent faire des fouilles et exploiter même au -

dehors de leur propriété les minerais nécessai-
res à l'activité de leurs usines, en se confor-
mant aux dispositions du titre VII., pour l'ex-
ploitation des minières.

Les concessionnaires ou permissionnaires
peuvent appliquer aux travaux d'extraction des
minerais, ou à leur traitement, les cours d'_eau
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qui sont sur le lieu de leur établissement On
qu'ils y amèneraient , si ces dispositions .sont
reconnues n'être pas nuisibles à l'usage des
habitans du pays , aux usines préexistantes,
à la navigation ou. aux moyens de défense des
places de guerre.

Ils peuvent, en. conséquence, être autorisés
par l'administration à ouvrir des canaux sou-
terrains ou à découvert, lés étendre même, à
l'égard des concessionnaires, hors de l'enceinte
de leur concession , pourvu qu'ils n'y prati-
quent pas d'exploitation , et construire et éle-
ver toutes digues ou écluses nécessaires, 'des
patouillets et des laveries.

XI..
Des Obligations des Propriétaires de Mines

et des Propriétaires Usines, pour le trai-
tement des substances minérales et des
métaux.
Les concessionnaires propriétaires de mines,

et les permissionnaires propriétaires d'usines
sont obligés à extraire et à traiter les substances
minérales dont -l'exploitation leur est confiée,
de manière à satisfaire aux besoins de la con-
sommation , et suivant le mode le plus avanta-
(Yeux à la société. Ce mode est aussi le plus pro-
fitable pour ces exploitans , aujourd'hui sur-
tout que toutes les dispositions qu'ils feront
pour une exploitation économique et durable,
non-seulernent conserveront dans leurs mains
une propriété importante, mais ajouteront en-
core à, sa valeur.

Les
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- Le S travaux 'des concessionnaires ou' pet-
missionnaires doivent être en activité au plus
tard un an. après avoir obtenu la concession. ou
permission du Gouvernement-, et ils sont obli-
gés de la suivre constamment et sans interrup-
tion. Cette obligation sera énoncée dans les
actes de concession et dans les permissions. La
cessation d'activité sur ces établissemens est

. souvent la cause de leur ruine : elle occasionne
au moins toujOurs de plus grandes dépenses ;
d'ailleurs elle prive les consommateurs et les
fabriques qui s'alimentent de ces produits : dans
certaines circonstances même , elle peut com-
promettre le service de l'Etat.

Une obligation 'essentielle qui doit aussi être
énoncée aux actes de concession et permissions,
et dont les exploitans éclairés sentiront bien
toute l'importance, c'est celle d'avoir des plans
et coupes des travaux à mesure de leurs pro-
grès. Sans cette pratique indispensable, on est
exposé à chaque instant, dans l'intérieur des
mines, à.toute sorte d'accidens désastreux. La
confection des plans dans les travaux des mines
est une mesure de sûreté publique et de la plus
grande utilité pour l'intérêt de l'exploitant. Il -
est donc nécessaire que chaque exploitant
adresse au préfet de son département , tous
les ans, dans le mois de janvier ou de février
au plus tard, les plans et coupes, sur une échelle.
d'un. millimètre pour mètre , des travaux faits
pendant l'aimée précédente (1) ; et il joindra à

(I) Les exploi tans trouveront beancoup de facilité pat,
l'envoi des plans de leurs travaux annuels en adoptant , dès,
le premier envoi , pour le plan général , le mode des plana

Kolame 23.
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ce premier envoi, pour les mines antérieure-
Ment exploitées, les plans des travaux précé-
demment exécutés , autant qu'il sera possible
de le faire. Ces plans seront transmis à l'ingé-
nieur, en chef des mines de l'arrondissement,
ou à l'ingénieur ordinaire faisant les fonctions,
pour être vérifiés , certifiés , et conservés en
ordre dans leurs bureaux, afin d'être consultés
au besoin.

Tout concessionnaire ou exploitant de mines,
minières ou carrières , doit s'abstenir , de la
manière la plus absolee., de faire aucun son-
dage , d'ouvrir des puits, ni de communiquer
par des galeries , ni d'établir des machines
magasins ou dépôts de matières extraites dans
les terrains faisant partie d'enclos murés., cours
ou jardins, ni dans les terrains attenant aux ha-
bitations ou clôtures, dans la distance de cent
mètres desdites clôtures ou habitations.

Ils ne peuvent se permettre aucune espèce'
de travaux dans ces lieux , qu'après en avoir
obtenu des propriétaires une permission spé--
ciale et authentique.

Les concessionnaires ou permissionnaires
doivent acquitter avec exactitude les indemni-
tés ou rentes auxquelles ils ont été soumis,
conformément au décret de concession ou de

permission , et les indemnités dues aux pro-
priétaires des terrains sur lesquels ils établis-
sent leurs travaux, déblais ou matériaux.

Si le concessionnaire vient à. découvrir, dans

divisés en carreaux numérotés de Io en t o millimètres. Alors
il suffira qu'ils envoient , chaque année , les carreaux cor-
respondons à leurs nouveaux travaux:
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rétendue de sa concession , une substance mi-
nérale d'une autre espèce que celle pour la-
quelle il lui a été accordé une concession ,
en demandera une particulière pour cet objet,
s'il veut l'exploiter. On sent parfaitement ,
1°. que celui qui a obtenu 1 concession d'un
objet , peut n'être pas jugésusceptible de la
même faveur pour un autre que les limites
déterminées pour la premièree:concession , et
les dispositions prescrites par le décret qui y
est relatif, peuvent n'être pas également con-
venables pour la seconde. 3'. Il peut arriver
encore, e il arriverait souvent que la nouvelle
substance découverte dût donner. lieu une
concession qui se porterait hors des limites
de la première , et même- sur. d'autres conces-
sions de mines différentes. 4°, Enfin sous le
rapport des droits des tiers et celui de l'inter*
.de l'Etat , il est indispensable. que le Gouver-
nement établisse positivement et distinctement
:les droits du concessionnaire pour chaque es-
pèce de mines.

s. XII.

Redevances publiques.

L'exploitation des mines , minieres et caaw
Fières , n'est pas sujette à patente ;. mais: les
propriétaires de mines doivent payer annuelle-
ment ,

1°. Une redevance fixe de Io francs par ki-
lomètre carré. de la concession accordée. IL est
évident que cette,redevance porte sur ré tendue
dela concession rapportee.à Un plan 11-Cu'lZOn

La

Tit.
sect.
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Soit, que la concession ait été 'accordée .par

mites verticales ou par couches. Ce serait élu-

:der la loi que de prétendre que les concessions.

par couches de minerais ne doivent payer cette

redevance-que relativement à une seule surface

commune a toutes ces concessions. Elles peu-

vent être en 'nombre indéfini :au -dessous de
cette seule surface ; outre que ce serait là une

application inexacte de la loi, ce serait encore

-encourager un..iriode de concession reconna

généralement cernme étant le plus mauvais

et enfin , si l'une des concessions par,couches

était abandonnée, la redevance serait augmen-

tée pour les concessions restantes ; cette rede,

rance -ne serait donc phis fixe. Sous aucun rap-
port on ne peut voir qu'il y ait ici d'équivoque:

sur le sens de la loi ; et qu'est-ce d'ailleurs que

cette redevance de -ro francs par kilomètre

carré! La surface concédée ne sera jamais assez

grande pour .que cette taxe soit importante
c'est le voeu prononcé du Gouvernement ;. et

dans le département de Jermnape , pour lequel

cette prétention a été élevée , les concessions

sont souvent au-dessous d'un kilomètre carré.
L'acquittement d.e la redevance fixe ne pré-

sentera aucune difficulté elle sera évaluée sur

le plan même de la concession accordée , qui

fera connaître l'étendue de sa surfirce.

35. 2°. La redevance-proportionnelle imposée sur
..A.rt. les produits, a pour objet; en ajoutant la somme

de son produit à celle de la redeVance fixe, de

faire face aux dépenses de l'administration des

mines, à celles des recherches ouvertures et

mises en activité de mines nouvelles , ou au ré.-

ikr t. 39. tablisseme,nt de mines anciennes. Ce produit
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pourra encore être utilemenrappliqué peur en-
couraaemens à raison de Pexecu tien de ma-
chines paissantes ou de grands travaux écono-
miques, et sur-tout à l'établissement de moyens
d'exploitation utiles à plusieurs mines, d'un
même canton ; par exemple, au percement de
galeries profondes d'écoulement qui prépare-
raient un nouveau champ d'extraction à plu-;
sieurs concessions de mines , à l'établissenient
de fonderies centrales , etc. etc.

La redevance proportionnelle réglée chaque
année par le budget de l'Etat , sera imposée et
iperçue comme la contribution foncière ; elle
n'excédera pas cinq pour cent du produit net.

Les propriétaires de mines adresseront au
;Préfet du département ,:dans la première quin-
;zaine de chaque trimestre de l'année , les états
.de produits de leurs mines , conformément aux
modèles qu'ils auront reçus de la préfecture,
avant le r5:février de chaque année. Ces :états
seront adressés à l'ingénieur des mines , qui.
les viser et y portera ses observations s'il y

Il sera perçu un décime par franc en sus de
la redevance proportionnelle, pour former un
.foncb de l'Ipri-valeur , lequel sera à la disposi-
tion du Ministre de l'Intérieur, pour dégrève-
ment en faveur des exploitans qui auraient

éprouvé des pertes.
Les réclamations à fin de dégrèvement se-

troornittdaldorceale

adressées.
au pre:fet,, ,avec l'avis de Pau-

L'ingénieur des mines fera son rapport au
.préfet sur l'état de l'exploitation, et le tout sera
soumis au conseil de préfecture , pour être

L

Art. 37.

Art. 36.
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gtatii4, sauf appel. au Conseil d'état de hi part
deS-réclamans u évocatioe f;at le Ministre
de l'Intérieur , sur l'avis de-l'administratien
des mines.

Les' propriétaires de mines: pôtkrrOrd
poser un abonnement. -Il sera Suatué Stil' cette
demande comme on:-vient de' le dire penrks
dégrèVemens. La durée de l'abonnement:41'ex.
céder pas cinq années. Il sera renonvelétiprés
ce terme,,,et fixé -en raison de l'état des. exploi

ns
.

ratio et des cireenstances qui il-dl:tient sur leur. ,

activité.
Lorsque des accidens de force majeure q#1.

ne résulteront pas de négligence ou d'impéritie
dans l'exécution du mode d'exploitation, ou
lorsque des motifs d'encouragemens pont des
travaux difficiles donneront lieu à ce qu'il soit
fait une remise sur la redevance proportion,
nelle; les demandes seront adressées aussi an

Arr. 38, préfet du département, et l'affaire sera ire-
truite dans la meme forme 'que pour les de-
mandes en dégrèvement, mais: d.iréo cettedifff-
rence , que l'approbation du Gouvernement est
indispensable dans ce cas, et 'que par consé-
quent il est statué par un décret impérial , sur
le rapport du Ministre et l'avis de l'adminiS-
tration générale des mines.

Art. 4o. Il est à remarquer ici que les exploitaties
sont affranchies de toutes autres redevances en-
vers l'Etat , que celles fiXes et proportionnelles
établies par la loi du 21 avril 1810 , à moins
qu'il ne s'agisse de prix de travaux faits par
l'Etat , et cédés aux concessionnaires, ou de
droits en général. acquis au domaine na.tiong
ÇO111/11e propriétaire.
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Suivant l'article 51, les anciens concession-

naires sont devenus propriétaires des min es, sans
aucune formalité nouvelle; et suivant l'art. 53,
les exploitans concessionnaires de mines qui
n'ont pas exécuté la loi de 1791 pour les
tes, obtiendront la concession de leur exploi-
tation , en remplissant les formalités prescrites
-par .1a. loi du 21 avril , en exécutant les
conditions qui auraient été convenues antérieu-
rement avec les propriétaires de la surface
mais sans que ceux-ci puissent se prévaloir des
articles 6 et 42 de la présente: loi.

S. X I I I.

De la Surveillance administra' tive.

L'objet de l'administration des mines est,
1°. d'assurer l'execution des lois, tant sous les
rapports de sûreté publique et particulière, que
sous ceux des besoins de la consommation .gé-
nérale , et ceux de la conservation, des exploi,
tations ;

2'. D'acquérir la connaissance la plus com-
plète possible ides ressources que présente le
territoire de l'Empire , relativement aux ri-
chesses minérales ; de réunir tous les moyens
qui peuvent concourir au perfectionnement dé
l'art , afin de compléter l'instruction , et de
donner à cette branche importante d'industrie
nationale la direction la plus utile, et qui tienne
tous les exploitans au niveau des connaissances
journellement acquises

3°. De rendre compte an Gouvernement
.l'état des exploitations et de leurs. produits ;

L 4

Tit. V.
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proposer les moyens d'amélioration dépendans
de l'autorité administrative , les secours et en-
courat_-,iemens qu'il serait juste et utile d'accor-
der , les grands Moyens d'art à appliquer aux
besoins de plusieurs exploitations et qu'un seul
concessionnaire ne pourrait pas exécuter, enfin
la proposition de toutes les déterminations pro-
pres à faire obtenir des' mines de l'Empire, non-
seulement les produits nécessaires pour la con-
sommation intérieure, mais aussi ceux qui peu-
ventfaire profiter l'Etat des avantages politiques
qui doivent en résulter.

L'administration dirige , .sous l'autorité da
Ministre de l'Intérieur, des- écoles établies en
vertu des décrets impériaux. Là des élèves sortis
de l'Eeole polytechnique ; et déjà forts dans di-
verses parties de sciences , sont instruits dans
la théorie et dans lapratique de Part des mines,
sous des professeurs habiles et des praticiens ex-
périmentes.

Les élèves ne sont admis au grade d'ingénieur
qu'aprè,s des examens sévères et la certitude
acquise qu'ils ont les connaissances nécessaires;
ils 'sont alors employés, sous les ordres des ins-
pecteurs généraux et des ingénieurs en chef,
d'abord aux établissemens nationaux déPen-
dans des écoles ; ensuite ils sont répartis dans
les divisions départementales , pour le service
de l'administration générale.

Les ingénieurs des mines donnent leur avis
aux préfets des départemens dans l'instruction'
des affaires administratives qui ont trait aux
mines , minières , usines et carrières :ils sou-
mettent à ces magistrats toutes les mesures do

§Arçeté et d'amélioration qu'ils jugent utiles,
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Ils avertissent les propriétaires de _mines et
usines des défauts qui leur paraissent avoir lieu
dans leurs opérations : ils leur démontrent les
inconvéniens , les dangers qui doivent en ré-
sulter , leur font connaître les moyens de ré-
forme et ceux de perfectionnement ; ils véri-
fient, au besoin , les plans et cou pes de leurs
travaux ; ils rendent compte à l'administration,
de l'état des exploitations , provoquent les se-
cours et encourag,emens à accorder ,- :donnent
leur avis sur les demandes en dég rê veinent et
Sur les demandes d'abonnement pont les rede-
vances.

Les ingénieurs ont le droit, il est même -de
leur devoir rigoureux , de dénoncer, tant aux
autorités locales qu'aux préfets et aux procri-
l'eux impériaux des cours de justice, les infrac-
tions et contraventions aux lois , les explaita7
tions illicites , tout ce qui compromettrait la
conservation des travaux, ce qui porterait obs-
tacle à l'activité des exploitations légitimes,
toute action qui attenterait à la sûreté publique
ou particulière , sous le rapport de l'exploita-
tion des :mines , usines et carrières.

Les ingénieurs peuvent être requis comme
experts par les tribunaux : ils doivent aussi
lorsqu'ils en sont reqis par une cour de jus-
tice , vérifier les plans fournis , à moins que
cette vérification ne soit im possible par l'état des
lieux ce. qu'ils constateront par procès-verbal.

Il n'y a pas lieu à indemnités ou honoraires
pour les ingénieurs des mines , lorsque leurs
opérations auront été faites dans l'intérêt de
l'administration et de la surveillance publique.

Les ingénieurs rendent compte ,de toutes
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leurs opérations à l'administation générale des
mules, à laquelle ils adresseront en outre, tous
les ans, un état général de situation et des pro-
duits des exploitations de leur arrondissement,
avec leurs observations.

Ils adressent aussi à l'administration des mé-
moires détaillés sur la statistique minéralogique
de leurs arrondissemens, avec des cartes cor-
respondantes, et envoient, à l'appui de leurs.
descriptions, les suites de minéraux qui peuvent
compléter le tableau général de la France, par
ordre de départemens , déjà commencé et qui
se continue au dépôt de l'administration.

Les fonctions des ingénieurs des mines , et
leurs rapports , soit entre eux, soit avec l'ad-
ministration, seront plus particulièrement éta-
blis dans le décret d'organisation du .corps im-
périal des mines.

B. s. I.
ACTION DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE.

Toutes discussions relatives à la propriété
des mines, minières, usines et carrières, toutes
celles ayant pour objet l'acquittement des in-
demnités déterminées par le décret de conces-
sion ou de permission , ainsi que les con-
testations sur les dédommagernens pour dégâts
occasionnés à la surface des terrains, sont du
ressort des tribunaux ordinaires.

Les contraventions aux lois et rég-lemens à
cause d'exploitations illicites , sont dénoncées
et constatées comme en matière de voierie et
de police , suivies comme pour les délits fores-
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tiers , et jugées par les tribunaux de police
correctionnelle, sans préjudice des dommages
et intérêts de-parties.

L'amende à prononcer est de 5oo frauçs_au
plus, dé idci traites aninciins dé i,odo ÉraiiC§
en cas de récidive et. dune détention qui ne
peut excéder celle fixée par le Code de police
correctionnelle.

Paris, le 3 août 'Ai°.

Ministr9 de l'Intérieur, comte
de l'Empire.,

MONTALIVET.
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RAPPORT

1

SUR Mime de plomb de Brassac , dans le
département du Tarn (1).

Par M. L. CORDIER , Ingénieur en chef au Corps impérial
dés Mines, et Correspondant de PhISti[111.

CETTE mine , qui est à la disposition du Gouvernement,
puisqu'elle n'a point encore été jusqu'à présent l'objet d'une
concession , se trouve au milieu des montagnes primitives
de la partie S. E. du département du Tarn. Elle est située
dans la commune de Brassac ( canton de Brassac , arron-
dissement de Castres ), sur la rive droite de l'Agoût, à 50o
mètres au Nord du village de Brassac et du cours de la ri,
vière. La colline qui la renferme n'est élevée que de 70 mè-
tres-au-dessus du moyen niveau de l'Audit.
..La mine consiste en un banc métallifère de calcaire pri-

mitif , inclus au milieu d'une zone de. roches calcaires
cette zone elle-même est intermédiaire aux roches. argilo-
schisteuses primitives environnantes...

Le banc métallifère est vertical et dirigé au N. N. E
les autres bancs cakaires lui sont parallèles ; il en est dc
même des bancs schisteux ; sa puissance est de 4 à 5 mètre,.

La roche calcaire qui enclave le banc métallifère est gre-
nue , à petits grains , de couleur grise et difficile à casser'.
Elle donne -une odeur hépatique particulière par le frotte-
ment. Les couches qui en sord forinées , varient en épais-
seur 'depuis un décimètre jusqu'it'deux et trois irrl'tres.

Le banc calcaire mééallifere est grenu , schisteux, à pe-
tits grains.lamelleux , d'un gris sale et assez facile à casser.

(I) Ce Rapport est extrait d'an compte rendu par M. Cordier, en
, sur l'eiat des mines et usines 'dans le département du Tara.

1,-, mine de Brasse n'a peint changé d'état. Elle:est enccee actuel:,
ment à concéder.
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